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DIRECTION DES SOINS INFIRMIERS 

SUJET : Administration sécuritaire des médicaments RÈGLE DE SOINS # 17 

 
OBJET 
Cette règle de soins vise à encadrer l’administration des médicaments par le personnel infirmier afin qu’elle 
se fasse de façon sécuritaire 
 
INTERVENANTS VISÉS  
Le personnel infirmier 
 
ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES VISÉES  

• Administrer et ajuster des médicaments ou d’autres substances, lorsqu’ils font l’objet d’une 
ordonnance 

• Mélanger des substances en vue de compléter la préparation d’un médicament, selon une 
ordonnance 

 
CONTEXTE 
« L’infirmière ou l’infirmier ne doit pas faire preuve de négligence lors de l’administration ou de l’ajustement 
d’un médicament ou d’une autre substance. À cette fin, l’infirmière ou l’infirmier doit, notamment, avoir une 
connaissance suffisante du médicament ou de la substance et respecter les principes et méthodes concernant 
son administration (Code de déontologie, article 45) ». 
 
CONDITIONS D’APPLICATION 
La règle de soins s’applique à toutes les étapes du circuit du médicament où l’infirmière ou l’infirmier 
intervient : l’ordonnance, la préparation, la distribution, l’administration, la surveillance. 
 
ÉLÉMENT DE L’EXERCICE  
Cette règle de soins est complémentaire à la norme d’exercice encadrant l’administration sécuritaire des 
médicaments de l’Ordre des infirmière et infirmier du Québec (OIIQ) disponible à l’annexe A. Elle vise à baliser 
cette activité réservée en fonction de ce qui est propre à l’ICM. Ainsi, il est attendu que tous les éléments de 
la norme sont respectés lors de l’administration de médicament à l’ICM. De plus, il est attendu que l’infirmière 
ou l’infirmier : 
 
L’ordonnance 

• Vérifie la concordance entre la feuille d’administration de médicaments (FADM) et les ordonnances à 
chaque quart de travail. Consulter l’annexe A. 

• Clarifie toute ambiguïté ou divergence dans l’ordonnance avec le prescripteur avant l'administration 

• S’assure qu’une seule FADM valide est en cours d’utilisation en indiquant, si applicable, l’heure à 
partir de laquelle une nouvelle FADM est utilisée. À noter que les FADM sont valides 24 heures de 
00h00 à 23h59. Consulter l’annexe A. 

• Mets à jour la FADM en y inscrivant les nouvelles ordonnances dès qu’elles sont émises. Consulter 
l’annexe B. 

• Indique sur la FADM quel document consulter pour prendre connaissance de la médication que le 
patient a reçu dans un autre secteur d’activité si applicable. Consulter l’annexe B. 

• Avise la pharmacie via le « formulaire de demande à l’attention de la pharmacie », disponible dans la 
section « outils pratiques » de l’onglet « pharmacie » dans Documents cliniques, si les heures 
d’administration normalisées ne sont pas adéquates pour le patient, en précisant les heures 
d’administration souhaitées. Au besoin, le pharmacien communiquera avec l’infirmière ou l’infirmier. 



 

Institut de cardiologie de Montréal Page 2 sur 6  Administration sécuritaire des médicaments  

À noter que les stagiaires ainsi que les externes en soins infirmiers ne peuvent pas prendre d’ordonnance 
verbale ou téléphonique. Les stagiaires, les externes et les candidats à l’exercice de la profession infirmière 
(CEPI) ne peuvent pas initier d’ordonnance collective. Les stagiaires et les externes ne peuvent pas décider de 
l’application d’un PRN. 
 

Restrictions applicables aux stagiaires, aux CEPI et aux externes Stagiaire Externe CEPI 

Initier une ordonnance collective Non Non Non 

Prendre une ordonnance verbale ou téléphonique Non  Non Oui 

Décider de l’application d’un PRN Non Non Oui 

 
La préparation 

• Procède à la préparation des médicaments d’un seul patient à la fois, immédiatement avant 
l’administration en : 

- Vérifiant la concordance entre la FADM et les médicaments au moment de la prise de 
possession du médicament 

- Vérifiant la concordance entre la FADM et les médicaments, au chevet du patient, au moment 
où les enveloppes des médicaments per os sont ouvertes ou au moment où les solutés sont 
connectés au cathéter du patient 

• Procède à une double vérification (DV) indépendante si applicable (DSP-PHARM-10) 

• A recours aux mesures de protection particulière requises pour tout médicament cytotoxique ou jugé 
dangereux. La liste des médicaments NIOSH stockés à l’ICM est disponible dans la section « divers » 
des « outils pratiques » de l’onglet « pharmacie » dans Documents Cliniques. 

• Appose sur les fioles ou les bouteilles multidoses une étiquette indiquant la date d’ouverture de 
celles-ci, si la nouvelle date d’expiration n’a pas déjà été apposée par la pharmacie  

• S’assure de ne pas apporter au chevet des patients des fioles ou des bouteilles multidoses pour éviter 
toute contamination 

 
À noter 
L’application Rx vigilance permettant un accès rapide à des informations complètes et fiables sur les 
médicaments est disponible sur tous les ordinateurs. 
 
Les stagiaires, les externes ainsi que les CEPI peuvent procéder à la double vérification indépendante des 
médicaments à niveau d’alerte élevé uniquement avec une infirmière ou un infirmier. De plus, les externes 
peuvent être vérificateurs uniquement pour les médicaments qu’ils peuvent administrer. Par conséquent, ils 
ne peuvent agir comme vérificateur pour la double vérification de tout médicament administré par voie 
intraveineuse.  
 
La distribution 

• Procède à la distribution des médicaments d’un seul patient à la fois 

• Informe le patient qui a des médicaments en sa possession de ne pas les prendre au cours de son 
hospitalisation à moins qu’il s’agisse d’un médicament qui n’est pas au formulaire de l’ICM et qui ne 
peut pas être substitué par un médicament au formulaire de l’ICM (DSP-PHARM-18) 

• Suggère au patient qui a des médicaments en sa possession de les remettre à un proche. Dans 
l’éventualité où cela ne serait pas possible, invite le patient à conserver ses médicaments avec ses 
effets personnels. Les médicaments du patient ne doivent jamais être jetés. 

• Retourne tout médicament non utilisé n’ayant pas été en contact avec le patient à la pharmacie via 
les chariots unidose ou les cabinets automatisés décentralisés (CAD) [Pyxis] 
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• Jette tout médicament ayant été en contact avec le patient selon les directives adéquates d’hygiène 
et de salubrité. Ces médicaments ne doivent en aucun cas être retournés à la pharmacie pour éviter 
tout risque de contamination. 

 
L’administration 

• Procède à l’administration des médicaments d’un seul patient à la fois 

• Respecte les heures d’administration normalisées : 
- Les médicaments inscrits au FADM doivent être administrés dans un délai de +/- 1 heure. 

Ainsi, un médicament prévu à 8h00 peut être administré entre 7h00 et 9h00. 
- Les médicaments nouvellement prescrits qui ne sont pas disponibles au commun sont livrés 

par la pharmacie dans un délai maximum de 2h. Ils doivent être administrés dès qu’ils sont 
reçus. 

- Les médicaments prescrits en STAT sont généralement disponibles au commun pour être 
accessibles dans un délai de 5 min afin qu’ils puissent être administrés dès que prescrits. 

- Les médicaments prescrits en STAT qui ne sont pas disponibles au commun sont servis par la 
pharmacie dans un délai de 30 min et doivent être administrés dès qu’ils sont reçus. 

• Procède à l’identification du patient à l’aide de deux identificateurs uniques (Politique DG-13) 

• Vérifie la concordance entre la FADM et les médicaments, au chevet du patient, au moment de lui 
donner le gobelet comprenant tous ses médicaments per os ou au moment de démarrer la pompe à 
perfusion 

• Complète la FADM au chevet du patient en indiquant les doses administrées ou omises. Si le patient 
effectue seul la gestion de sa médication, s’informe des doses prises afin de pouvoir le documenter 
(Politique DSP-PHARM-22). 

 
À noter 
Le stagiaire ou l’externe en soins infirmiers peut administrer des médicaments indiqués sur une FADM qu’il 
n’a pas lui-même vérifiée, mais qui a été préalablement vérifiée par une infirmière ou un infirmier. L’infirmière 
ou l’infirmier a la responsabilité d’aviser le stagiaire ou l’externe rapidement de tout changement au niveau 
des médicaments. 

 
Les externes peuvent administrer un narcotique après que ce dernier ait été vérifié par une infirmière ou un 
infirmier. La surveillance clinique d’un patient ayant reçu un narcotique demeure la responsabilité de 
l’infirmière ou de l’infirmier. 
 
La surveillance 

• Assure la surveillance des patients ayant reçu des opiacés selon les directives de la règle de soins 
infirmiers #6 

• Toute erreur dans le circuit du médicament doit faire l’objet d’un rapport d’incident ou d’accident 
(AH-223). 

• En cas de préoccupation en lien avec le circuit du médicament, contacter la pharmacie. 
 
ÉLÉMENTS ORGANISATIONNELS 

• Une formation sur l’administration sécuritaire des médicaments est offerte à l’embauche et en cours 
d’emploi. 

• Tout le matériel nécessaire à l’administration sécuritaire des médicaments est accessible et disponible 
en quantité suffisante pour le personnel infirmier. 

• Les tableaux de dilution, de compatibilité, de préparation et d’administration des médicaments IV 
administrés par pompe ou pousse-seringue intelligent, ainsi que l’aide-mémoire pour l’utilisation des 
analgésiques chez les adultes sont affichés dans tous les secteurs d’activité. 
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• Le personnel infirmier a la responsabilité de prendre connaissance des politiques et des règles de 
soins suivantes :  

DSP-PHARM-01 Émission des ordonnances à l’Institut de cardiologie de Montréal 
DSP-PHARM-04 Administration des médicaments 

DSP-PHARM-08 Distribution contrôle et entreposage des narcotiques 

DSP-PHARM-10 
Médicaments à niveau d’alerte élevé et double vérification de la préparation et de 
l’administration 

DSP-PHARM-12 Établissement du BCM d’admission 

DSP-PHARM-13 Établissement du BCM de congé et au transfert 

DSP-PHARM-15 Bibliothèque des pompes à perfusion 

DSP-PHARM-17 
Procédure pour les médicaments placés sur la liste The National Institute for Occupational 

Safety and Health (NIOSH) tenus à l’ICM 

DSP-PHARM-18 Utilisation des médicaments apportés par les usagers et les familles 

Règle de soins 6 Surveillance des patients adultes recevant des analgésiques opiacés 

 
INDICATEURS DE RÉSULTATS 
L’usager est exempt de préjudice causé par un délai, une erreur ou une omission de médicament. 
Une diminution des rapports d’incident ou d’accident (AH 223) en lien avec l’administration des médicaments 
est observée. 
 

APPROUVÉ PAR : 
Direction des soins infirmiers 

DATE D’ENTRÉ EN VIGUEUR : XX MAI 2024 

DATE DE RÉVISION : 

 



 

Légende : 
√ - administré  NA-non administré  AA- auto-administ.  RF- refusé  ND- Méd. non disponible  C- cessé  M- Rx modifié  
DOM- Rx pris à domicile          : Cytotoxique   AJ- à jeun  DV- Double vérif.   EX- examen  Δ- Changement du sac de soluté et ajustement du 
VAP  SP- Sac de perfusion préparé   CH- Rx pris dans un autre centre hospitalier 
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Lit Nom
 Lit 

Dossier 

Md traitant Âge Sexe 

Allergie (s) : VANCOMYCINE 

Intolérance (s) : AUCUNE INTOLÉRANCE CONNUE 

Remarque : 

C 

Annexe A – Vérification de la feuille d’administration de médicaments 

FADM imprimée le 2024-05-01 à 15h45 

 400-1 Roy, Manon 123456 

 
 Dr Médecine F 66 

 

 

MÉDICATION ACTIVE Heure Modif Code Init/DV   Notes 

PERINDOPRIL 2 MG/CO  COVERSYL 0900        

1 COMPRIMÉ(S) = 2 MG 
1 FOIS PAR JOUR 
 
Couper : OK  Écraser : OK 
     

  

 

 

Début : 2024/05/01  Fin : 2025/05/01 IECA-INHIB. ENZ. CONV. ANGIOTENSINE 
        

FUROSEMIDE 40 MG/4 ML FIOLE LASIX 0900  
 

 
  

 
 

6 ML = 60 MG INTRAVEINEUX 
2 FOIS PAR JOUR 
Compléter le volume AD 10 mL avec NS 
Administrer en 15 min 
     

  

 

 

Début : 2024/05/01  Fin : 2025/05/01 DIURÉTIQUE DE L’ANSE         

INSULINE HUMULIN R PROTOCOLE (STANDARD) HUMULIN R 0830  
 

    / 
  

 
 

EN INJECTION SC SELON GLYCEMIE 
4 FOIS PAR JOUR, AVANT LES REPAS ET AU COUCHER 
30 à 60 minutes avant repas, ½ dose HS, <10=0U 
10.1-14 = 6U, 14.1-18 = 8U, 18.1-21=10U, >21=12U 

 

1130  
 

   / 
  

 
 

1630  
 

  / 
  

 
 

2100  
 

  / 
  

 
 

        

Heure :  Glycémie :  DV 

    

 
 

 

 

 

      

      

Début : 2024/05/01  Fin : 2025/05/01 INSULINES         

ORDONNANCE(S) PRN  

NITROGLYCERINE 0.4 MG/VAP (NITROLINGUAL) NITRO SPRAY PRN  
 

 
  

 
 

1 VAPORISATION(S) SUBLINGUALE  
AUX 5 MINUTES SI BESOIN 
 
Pour 3 doses 
Si DRS et si pas de Nitroglycerine IV en cours 

    
  

 
 

  
 

 
  

 
 

    
  

 
 

    
  

 
 

    
  

 
 

 Début : 2024/05/01  Fin : 2025/05/01  NITRATES ET NITRITES         

  

Nom complet de l’infirmière et initiales 

N
u

it
 

  

Jo
u

r 

  

So
ir

 

  

      

      

      

 

1. Vérifier le nom, prénom et 

numéro de dossier du patient 

2. Prendre 

connaissance 

des allergies 

et des 

intolérances 

4. Pour chaque médicament, vérifier la concordance 

entre ce qui figure sur la FADM et la prescription au 

dossier du patient : nom du médicament, dose, 

fréquence 

Médicament 

Dose 

Fréquence 

3. S’assurer de vérifier toutes les pages 

6. Si le patient provient de l’urgence et que vous décidez de ne pas utiliser la 
FADM de l’urgence, veuillez indiquer sur la nouvelle FADM : « valide à partir de 

XXhXX ». 

5. L’infirmier ou l’infirmière qui vérifie la FADM doit la signer 



 

 
 

 

Relever les nouvelles prescriptions en indiquant : le nom du 

médicament, la dose ou la concentration, le volume et le 

débit s’il s’agit d’un soluté, la voie d’administration, la 
fréquence et les conditions d’application si applicable 

Annexe B – Mise à jour de la feuille d’administration de médicaments 

 

 
400-1 Roy, Manon 123456 

 
 

Dr Médecine F 66 

 

 
MÉDICATION ACTIVE Heure Modif Code Init/DV   Notes 

PERINDOPRIL 2 MG/CO                                                COVERSYL 
1 COMPRIMÉ(S) = 2 MG 
1 FOIS PAR JOUR 
 
Couper : OK  Écraser : OK 
Début : 2024/05/01  Fin : 2025/05/01 

IECA-INHIB. ENZ. CONV. ANGIOTENSINE 

0900        

        

    

  

 

 

FUROSEMIDE 40 MG/4 ML FIOLE LASIX 0900  
 

 
  

 
 

6 ML = 60 MG INTRAVEINEUX 
2 FOIS PAR JOUR 
Compléter le volume AD 10 mL avec NS 
Administrer en 15 min 
     

  

 

 

Début : 2024/05/01  Fin : 2025/05/01 DIURÉTIQUE DE L’ANSE         

Lasix 80 mg po bid   15h00 
     AB   

 
 

  
 

   
  

 
 

  
 

  
  

 
 

  
 

  
  

 
 

        

INSULINE HUMULIN R PROTOCOLE (STANDARD) HUMULIN R 0830            /    

EN INJECTION SC SELON GLYCEMIE 
4 FOIS PAR JOUR, AVANT LES REPAS ET AU COUCHER 
30 à 60 minutes avant repas, ½ dose HS, <10=0U 
10.1-14 = 6U, 14.1-18 = 8U, 18.1-21=10U, >21=12U 

1130           /    

1630           /    

2100           /    

Heure :  Glycémie :  DV  

     

     

Début : 2024/05/01  Fin : 2025/05/01 INSULINES 

Consulter la feuille de rapport infirmier pour 
prendre connaissance des médicaments donnés 
en hémodynamie 

       
 

       

       

       

 

Nom complet de l’infirmière et initiales 

N
u
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Cessé Si un médicament est arrêté, indiqué « cessé » 

dans la case  

Modifié 

√ 

Si la dose ou la voie d’administration d’un 
médicament est changée, indiqué « modifié » dans 

la case puis réécrire le médicament dans une autre 

case 
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NOTE 
 

 Le terme « client » utilisé dans le texte englobe également les notions de « patient », « résident », « bénéficiaire » et « usager » ou son 
représentant légal, le cas échéant. Lorsque applicable, le terme « client » fait également référence à ses proches. 

 Le terme « infirmière » est utilisé ici à seule fin d’alléger le texte et désigne autant les infirmiers que les infirmières. 

 Le terme « prescripteur » utilisé dans le texte réfère à tout professionnel ayant le droit de prescrire (ex. : médecin, infirmière 
praticienne spécialisée, infirmière détenant un droit de prescrire, etc.). 

 Le terme « ordonnance » réfère à tout type d’ordonnance, qu’elle soit individuelle ou collective. 
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Préambule 
 
 
L’encadrement de la pratique professionnelle 
 
À titre d’ordre professionnel dont la mission principale est de protéger le public, l’Ordre des infirmières 
et infirmiers du Québec (OIIQ) a la responsabilité d’encadrer l’exercice de la profession afin de soutenir 
l’exécution compétente et intègre, par ses membres, des activités à risque qui la caractérisent. 
 
Parmi les 17 activités réservées de la profession infirmière1, trois d’entre elles se font cruciales, et sont 
liées aux activités critiques de la profession qui sous-tendent l’ensemble de la pratique professionnelle 
que sont l’évaluation, la surveillance et le suivi. Elles font appel à un savoir-agir complexe ainsi qu’au 
jugement clinique infirmier. Par leur nature, elles constituent des activités particulièrement à risque de 
préjudice. Ces trois activités réservées sont : 
 

 Évaluer la condition physique et mentale d'une personne symptomatique; 

 Exercer une surveillance clinique de la condition des personnes dont l'état de santé présente des 
risques incluant le monitorage et les ajustements du plan thérapeutique infirmier; 

 Effectuer le suivi infirmier des personnes présentant des problèmes de santé complexes. 
 
Ainsi, afin de répondre à sa mission première de protection du public, et d’autre part, d’adopter une 
posture préventive, l’OIIQ considère crucial d’encadrer les activités à risque de préjudice par le biais de 
normes d’exercice. 
 
Les normes d’exercice ont pour objectif de fournir les principes, les règles et les exigences qui 
permettent d’uniformiser l’exercice d’une activité professionnelle et d’en assurer la qualité. Elles sont 
basées notamment sur les constats identifiés lors d'inspections professionnelles, dans le cadre des 
enquêtes du syndic et dans les décisions rendues par le Conseil de discipline. Elles énoncent les 
exigences minimales attendues de l’infirmière compétente, prudente et diligente en balisant l’exercice 
d’une activité professionnelle à risque de préjudice. 
 
Les normes d’exercice adoptent une perspective générale et s’appliquent à toutes les infirmières, quels 
que soient leur milieu de soins ou leur domaine de pratique. Elles portent sur l’activité professionnelle 
même et, par conséquent, n’abordent pas les aspects organisationnels. Elles sont complémentaires 
aux politiques ou règles mises en place dans les établissements de soins et ne se substituent pas aux 
lois et règlements en vigueur. 
 
  

 

1 Loi sur les infirmières et les infirmiers, art. 36. 
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Une norme d’exercice sur l’administration sécuritaire des médicaments 
 
Les trois activités réservées mentionnées précédemment constituent un risque pour la clientèle si elles 
sont exercées de façon incomplète ou inadéquate, ou si elles sont absentes lors d’une situation clinique 
qui le requiert. En plus de ces dernières, l’OIIQ a identifié une quatrième activité réservée de l’infirmière 
présentant un caractère critique et comportant un risque élevé de préjudice, soit : 
 

 Administrer et ajuster des médicaments ou d'autres substances, lorsqu'ils font l'objet d'une 
ordonnance. 

 
D’ailleurs, cette activité réservée s’avère d’autant plus à risque pour la clientèle puisqu’elle implique 
pour l’infirmière de faire appel aux trois activités critiques que sont l’évaluation, la surveillance et le 
suivi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1   Interrelations entre les activités à risque de préjudice 
 
 
Comme l’illustre la figure 1, l’administration d’un médicament par l’infirmière est un processus qui va 
bien au-delà d’un simple geste technique. Administrer un médicament de manière sécuritaire exige 
diverses connaissances et compétences, et fait aussi appel à un savoir-agir complexe, soutenu par 
l’exercice du jugement clinique infirmier. De plus, cette activité occupe généralement une place 
importante dans la pratique quotidienne de nombreuses infirmières, touchant ainsi largement la 
population. Et puisqu’elle exige une attention soutenue de la part de l’infirmière, cette activité peut 
mener malheureusement à des événements indésirables, voire causer un décès. 
 
Lorsque l’on consulte le rapport sur les incidents et accidents du ministère de la Santé et des Services 
sociaux (2019), les événements liés aux médicaments représentent plus du quart de ceux-ci (26,08 %), 
soit le type d’événements le plus fréquent après les chutes (37,46 %). De plus, selon l’Institut pour la 
sécurité des médicaments aux patients du Canada (2015), certaines catégories de médicaments 
peuvent être associées aux chutes ou peuvent augmenter le risque de chutes. 
 

Évaluer la condition 
physique et mentale

Effectuer le
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Par ailleurs, selon l’analyse des situations problématiques liées à l’administration sécuritaire des 
médicaments (Létourneau et Moretti, 2019), les causes d’erreurs sont multiples et les négligences 
touchent différentes étapes du processus d’administration du médicament. Ces étapes se situent entre 
l’ordonnance et le suivi clinique mis en place après l’administration, et comprennent notamment le 
relevé de l’ordonnance, l’évaluation de l’état de santé, l’administration du médicament et la surveillance 
clinique. 
 
Il importe de souligner que des activités sont réservées à divers membres d’ordres professionnels en 
raison du risque de préjudice lié à leur réalisation ainsi que des compétences requises et des 
connaissances exigées pour les exercer. À cet effet, l’article 45 du Code de déontologie des infirmières 
et infirmiers mentionne ce qui suit : 
 
 

L’infirmière ou l’infirmier ne doit pas faire preuve de négligence lors de l’administration ou de 
l’ajustement d’un médicament ou d’une autre substance. À cette fin, l’infirmière ou l’infirmier doit, 
notamment, avoir une connaissance suffisante du médicament ou de la substance et respecter les 
principes et méthodes concernant son administration. 
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Introduction 

 
 
Adoptée par le Conseil d’administration de l’OIIQ, la présente norme édicte ce qui est attendu de 
l’infirmière2 et vient préciser ses responsabilités pour une administration sécuritaire des médicaments3, 
et ce, en respect de ses obligations déontologiques. Pour la protection du public, il est exigé que 
l’infirmière respecte en tout temps les principes et règles d’une administration sécuritaire des 
médicaments et prenne toutes les précautions possibles à cet effet. 
 
Cette norme vient encadrer la pratique infirmière lorsqu’elle administre elle-même des médicaments, 
en identifiant les principes sécuritaires à mettre en place, lesquels s’appliquent à toutes les étapes de 
l’administration des médicaments, et ce, peu importe la voie d’administration. Elle englobe donc les 
deux activités réservées de la Loi sur les infirmières et les infirmiers suivantes : 
 

 Administrer et ajuster des médicaments ou d’autres substances, lorsqu’ils font l’objet d’une 
ordonnance; 

 Mélanger des substances en vue de compléter la préparation d’un médicament, selon une 
ordonnance. 

 
Rappelons que l’infirmière doit utiliser son jugement clinique tout au long du processus 
d’administration du médicament pour être en mesure de décider ou non d’administrer le médicament. 
Dans une approche d’administration sécuritaire, l’infirmière doit intégrer dans ce processus des 
activités d’évaluation de la condition clinique du client, de surveillance et de suivi, activités 
incontournables lui permettant de prévenir ou de réduire les risques de préjudice chez la clientèle. 
L’application systématique de cette démarche contribue à assurer la qualité des soins et la sécurité de 
la clientèle. Étroitement liées à sa démarche de soins, ces activités doivent se réaliser en favorisant une 
approche participative du client et de ses proches, de même qu’une pratique collaborative 
interprofessionnelle. 
 
L’OIIQ est conscient que le rôle de l’infirmière, l’environnement de travail, le contexte de soins ou 
l’unicité de chaque situation clinique rencontrée influent sur la façon dont l’infirmière met en pratique 
la présente norme. Des situations exceptionnelles pourraient faire en sorte que l’infirmière ne respecte 
pas la norme, et celle-ci devra être en mesure de le justifier. Notamment, cela pourrait être le cas en 
situation d’urgence, lorsque le délai d’administration d’un médicament pourrait comporter plus de 
risque pour la condition de santé du client que le fait de ne pas l’administrer. Dans ce contexte, 
l’infirmière doit redoubler de vigilance puisque les risques de préjudice sont plus élevés. 
 
 

 

2  Toute infirmière est visée par cette norme d’exercice. Bien que l’infirmière habilitée à prescrire et l’infirmière praticienne spécialisée 
soient en mesure d’émettre une ordonnance de médicaments, lorsqu’elles ont à administrer elles-mêmes un médicament, elles sont 
tenues de respecter cette norme d’exercice. 

3 Dans la présente norme, pour en faciliter la lecture, le mot « médicament » inclut toute substance ou tout mélange de substances. 
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Structure de la norme 
 
Cette norme d’exercice se compose de dix principes qui décrivent les attentes de l’OIIQ envers ses 
membres et qui s’appliquent à toutes les infirmières, quel que soit leur milieu de soins. 
 
Ces principes sont regroupés sous trois volets, soit : l’évaluation clinique, l’intervention clinique et la 
continuité des soins. Chacun des volets comporte des grands thèmes auxquels sont rattachés les 
principes d’administration sécuritaire des médicaments. Ceux-ci sont définis et précisés à l’aide de 
règles comportant parfois des exemples afin d’en faciliter la compréhension. Ces exemples ne 
constituent pas une liste exhaustive. 
 
Des alertes apparaissent près de certaines règles en vue de souligner à l’infirmière des situations 
comportant un niveau de risque particulièrement élevé pour la clientèle. Notons le fait que bien qu’ils 
soient présentés selon une séquence donnée, ces dix principes sécuritaires ne se déroulent pas 
nécessairement de façon linéaire dans le temps. 
 
En complément, une schématisation de l’administration sécuritaire des médicaments se retrouve à 
l’Annexe 2. Elle met en évidence l’interrelation dynamique se situant entre l’évaluation clinique, 
l’intervention clinique, la continuité des soins et les grands thèmes associés aux dix principes 
d’administration sécuritaire des médicaments. Cette schématisation rappelle également les facteurs 
influençant sa réalisation, soit les activités réservées, les obligations déontologiques et la collaboration 
interprofessionnelle, sans oublier la place centrale qu’occupe le client. 
 
 

Politiques et règles des établissements 
 
Compte tenu que la présente norme porte sur l’activité professionnelle même et n’aborde pas les 
aspects organisationnels, elle ne se substitue pas aux politiques des établissements en matière de 
sécurité des médicaments, notamment celles qui découleraient des normes d’Agrément Canada (ex. : 
bilan comparatif des médicaments [BCM], double vérification indépendante [DVI]). 

 
 

Responsabilité professionnelle 
 
L’organisation du travail et la nature des soins à prodiguer font en sorte que l’infirmière est appelée à 
travailler en collaboration avec d’autres professionnels ou intervenants. Lorsque l’infirmière est 
responsable d’un client qui reçoit un médicament administré ou distribué par un autre professionnel ou 
un intervenant habilité, les rôles et les responsabilités de chacun doivent être convenus. 
 
Rappelons que les autres professionnels ont des obligations professionnelles en lien avec les activités 
qu’ils effectuent, notamment lors de l’administration des médicaments. De plus, les intervenants sont 
également imputables des gestes qu’ils posent. Toutefois, dans le cas où l’infirmière ne procède pas 
elle-même à l’administration du médicament pour le client qui est sous sa responsabilité, elle se doit 
de porter un jugement sur sa situation clinique et déterminer le besoin d’évaluation, de surveillance et 
de suivi, en plus de transmettre les directives infirmières appropriées pour assurer sa sécurité. 
Notamment, cela s’applique à l’infirmière responsable d’un client qui a reçu un médicament administré 
par l’anesthésiste au bloc opératoire, ou lorsque d’autres professionnels sur l’unité de soins 
administrent des médicaments à un client, tels qu’une infirmière auxiliaire ou un inhalothérapeute. 



 

 

Norme d’exercice 

 
 



Évaluation clinique 
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Évaluation de la condition clinique du client 

Principe 1 L’infirmière doit évaluer, tout au long du processus d’administration du médicament, la 
condition clinique afin d’anticiper et de reconnaître les changements de l’état clinique 
du client. 
 
Règles : 

 

 
1.1 Posséder un portrait clinique du client avant d’administrer le médicament. 

Connaître les diagnostics et antécédents pertinents du client en lien avec le 
médicament à donner, et vérifier ses allergies et intolérances avant de 
l’administrer. 

 
1.2 Tenir compte des données objectives pertinentes ou requises avant d’administrer 

le médicament, en considérant la condition évolutive du client (ex. : signes vitaux, 
diurèse, poids, taille, résultats de laboratoire). 

 
1.3 Identifier les obstacles possibles à la prise du médicament (ex. : difficulté à avaler, 

problème visuel, tremblements, trouble cognitif) afin de mettre en place les 
conditions d’administration les plus appropriées. 

 
1.4 Identifier chez le client les risques d’effets indésirables associés au médicament 

et les considérations cliniques spécifiques pour certaines clientèles (ex. : femmes 
enceintes ou allaitantes, enfants, personnes âgées, immunosupprimés, 
insuffisance hépatique, insuffisance rénale, polymédication, clientèle avec un 
trouble de santé mentale) dans le but d’ajuster ses interventions ou de prendre 
les mesures nécessaires pour prévenir ou diminuer ces risques (ex. : surveiller plus 
étroitement une personne obèse avec apnée du sommeil à qui il est prescrit un 
opiacé pour la première fois en raison du risque accru de dépression respiratoire). 

 
 
Vérification de l’ordonnance 

Principe 2 L’infirmière doit prendre connaissance du médicament à administrer à partir de 
l’ordonnance originale la plus récente ou d’une source ayant fait l’objet d’un traitement 
par un pharmacien. Sinon, elle doit effectuer les vérifications nécessaires pour s’assurer 
de la validité de l’ordonnance. 
 
Règles : 

 

 
2.1 Identifier la source d’ordonnance à utiliser dans son milieu de soins et s’y référer 

(ex. : ordonnance originale, étiquette émise par le pharmacien, formulaire 
d’administration des médicaments). 

 
2.2 Démontrer une vigilance accrue lors des moments de transition qui sont propices 

à des modifications d’ordonnances (ex. : à l’admission, au changement de 
condition du client ou de sa médication, lors d’un transfert, au congé) afin de 
s’assurer que le médicament à administrer est conforme à l’ordonnance la plus 
récente.



Évaluation clinique 
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2.3 Faire preuve d’une vigilance accrue lors de la transcription inévitable d’une 
ordonnance et en cas de prise de connaissance d’une ordonnance transcrite. 

 
2.4 Valider tout doute quant à la validité d’une ordonnance (ex. : ordonnance à jour, 

prescripteur habilité) auprès du prescripteur ou du pharmacien. 
 
 
Principe 3 L’infirmière doit s’assurer que l’ordonnance est complète, claire et appropriée pour le 

client. Elle clarifie toute ambiguïté auprès du prescripteur ou lui transmet toute 
préoccupation. 
 
Règles : 

 

 
3.1 Contacter le prescripteur lorsque l’ordonnance est incomplète.4 
 
3.2 Connaître les abréviations, les acronymes et les symboles reconnus dans son 

milieu de soins et clarifier auprès du prescripteur toute ambiguïté liée à la lisibilité 
de l’ordonnance (ex. : abréviations, lettres, chiffres). 

 
3.3 Valider auprès du prescripteur toute préoccupation quant à la pertinence du 

médicament en lien avec : 
 

 La condition clinique du client (ex. : qui présente une difficulté à avaler); 

 L’indication et l’intention thérapeutiques; 

 Les meilleures pratiques (ex. : dosage sanguin requis avant l’administration 
d’un médicament, doses usuelles). 

 
3.4 Identifier les risques associés à la multiplicité des médicaments pour diverses 

indications ou un même problème de santé (y compris les médicaments prescrits, 
les médicaments accessibles sans ordonnance, les produits de santé naturels) en 
vue de les communiquer au prescripteur. 

 
3.5 S’assurer, en présence d’une ordonnance verbale5, de prendre les moyens pour 

bien comprendre les directives du prescripteur (ex. : faire répéter l’ordonnance 
obtenue par téléphone) et en consigner par écrit tous les éléments. 

 
 
  

 

4 Les éléments contenus dans une ordonnance sont précisés dans le Règlement sur les normes relatives aux ordonnances faites par 
un médecin. 

5  L’ordonnance transmise par message texte à l’aide d’un appareil mobile constitue une ordonnance verbale (Collège des médecins 
du Québec, 2016). 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/M-9,%20r.%2025.1
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/M-9,%20r.%2025.1
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Connaissance du médicament 

Principe 4 L’infirmière doit s’assurer d’avoir une connaissance suffisante du médicament, 
notamment ceux identifiés comme étant à risque6 dans son milieu de soins. 
 
Règles : 

 

 
4.1 Posséder suffisamment de connaissances sur le médicament pour pouvoir 

l’administrer, notamment : 
 

 La classe du médicament; 

 Le mécanisme et le pic d’action; 

 Les effets thérapeutiques recherchés; 

 Les principaux effets indésirables; 

 Les conditions d’administration; 

 La posologie usuelle selon le type de clientèle; 

 Les contre-indications; 

 Les interactions médicamenteuses et alimentaires; 

 Les éléments de surveillance clinique. 
 
4.2 Connaître les médicaments identifiés à risque dans son milieu de soins, les 

précautions nécessaires à leur utilisation et les protocoles associés, le cas 
échéant. 

 
4.3 Mettre à niveau ses connaissances régulièrement en utilisant des sources 

d’informations scientifiques appropriées, fiables et à jour. 
 
 
  

 

6 Incluent les médicaments de niveau d’alerte élevé (tels que répertoriés par l’Institut pour la sécurité des médicaments aux patients 
du Canada et l’Institute for Safe Medication Practices), ainsi que les médicaments à haut risque d’erreurs. 



Évaluation clinique 
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Surveillance clinique 

Principe 5 L’infirmière doit déterminer, planifier et assurer la surveillance clinique de l’état de santé 
du client à qui elle administre un médicament. Elle ajuste la surveillance au besoin. 
 
Règles : 

 

 
5.1 Déterminer la surveillance requise selon le médicament à administrer, les 

réactions potentielles du client, ses données cliniques, ses facteurs de risque (ex. : 
âge, obésité ou faible poids) et ses antécédents de santé. 

 
5.2 Évaluer les effets attendus et surveiller s’il y a présence d’effets indésirables ou 

des signes de toxicité. 
 
5.3 Ajuster la surveillance en considérant les réactions du client, ses questions et ses 

préoccupations quant aux effets obtenus à la suite de l’administration d’un 
médicament. 

 
5.4 Prendre les décisions cliniques dans un délai raisonnable, en fonction de l’urgence 

de la situation, lorsque la condition du client le requiert ou le diriger vers un autre 
professionnel habilité à intervenir. 

 
 
 



Intervention clinique 
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Enseignement, partenariat et consentement 

Principe 6 L’infirmière doit transmettre les informations pertinentes au client tout au long du 
processus d’administration du médicament, puis s’assurer de son implication et de sa 
compréhension. 
 
Règles : 

 

 
6.1 Considérer le client comme un partenaire central et essentiel en vérifiant ses 

besoins, dans le but de répondre aux objectifs thérapeutiques visés et de prévenir 
les erreurs de médicaments. 

 
6.2 Transmettre au client des informations précises et adaptées à sa condition. 

S’assurer de sa compréhension et de sa collaboration, notamment afin de 
prévenir les accidents liés à la médication. Utiliser les outils pertinents pour 
faciliter la transmission des informations (ex. : documentation à remettre). 

 
6.3 Identifier avec le client et ses proches les facteurs pouvant entraver l’observance 

au traitement et en rechercher les raisons (ex. : besoins, préférences, valeurs, 
croyances, peurs, manque d’intérêt, état mental du client). 

 
6.4 S’assurer que le client consent à recevoir le médicament et en comprend les effets 

attendus de même que les principaux effets indésirables possibles. En cas de 
refus, s’assurer qu’il comprend les répercussions possibles de sa décision. 
Respecter son choix, assurer le suivi et aviser le prescripteur lorsque requis. 

 
 
Respect de l’ordonnance 

Principe 7 L’infirmière doit administrer le médicament en respectant tous les éléments précisés 
dans l’ordonnance. 
 
Règles : 

 

 
7.1 Administrer le médicament en conformité avec l’ordonnance quant : 

 
 Au client; 

 Au médicament; 

 À la dose; 

 À la voie d’administration; 

 À l’heure ou à l’intervalle de temps (ex. : l’infirmière doit administrer le PRN en 
respectant l’intervalle prescrit); 

 Aux indications et aux autres précisions, le cas échéant, contenues dans 
l’ordonnance (ex. : ne pas administrer si le pouls est inférieur à 
60 battements/minute). 
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7.2 S’abstenir d’administrer le médicament et communiquer les constats de son 
évaluation au prescripteur lorsqu’il y a des risques pour le client. 

 
 
Préparation et administration 

Principe 8 L’infirmière doit préparer et administrer le médicament selon les normes de pratique et 
les principes scientifiques généralement reconnus. 
 
Règles : 

 

 
8.1 S’assurer d’avoir un environnement permettant l’administration d’un médicament 

dans des conditions sécuritaires, y compris les professionnels requis, le matériel 
d’urgence ainsi que les médicaments indiqués lors de situations à risque. 

 
8.2 Identifier les facteurs intrinsèques (ex. : attention, fatigue, faible connaissance du 

médicament) et extrinsèques (ex. : interruptions, bruit) qui pourraient mener à un 
incident ou à un accident et prendre les moyens raisonnables afin de prévenir les 
risques potentiels. 

 
8.3 Vérifier l’intégrité du médicament, en tenant compte des facteurs pouvant l’altérer 

(ex. : asepsie lors de la préparation, date de péremption, reconstitution, écrasage, 
humidité, photosensibilité, chaîne de froid, exposition à la chaleur). Tenir compte 
des normes en vigueur pour maintenir la stabilité et l’intégrité du médicament. 

 
8.4 Préparer le médicament le plus près possible du moment de l’administration. 
 
8.5 Administrer le médicament que l’infirmière a préparé elle-même. Sinon, lorsque la 

préparation nécessite d’être réalisée par un tiers (ex. : sac de soluté préparé par 
une compagnie, antibiotique intraveineux préparé par une technicienne en 
pharmacie), s’assurer qu’il est bien identifié avant de l’administrer. Dans le cas 
contraire, veiller à obtenir ou à préparer une nouvelle dose. 

 

Information complémentaire 

Dans des situations d’urgence ou exceptionnelles (ex. : réanimation 
cardiorespiratoire), l’infirmière peut administrer un médicament préparé par une 
autre personne. Dans ces situations, les deux intervenants doivent documenter 
leurs actions respectives (ex. : préparateur et administrateur). 

 
8.6 Préparer et administrer le médicament en conformité avec les méthodes de soins 

à jour et les pratiques reconnues. Intégrer dans sa pratique les principes, 
standards et recommandations en prévention et contrôle des infections. 
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8.7 Utiliser de façon conforme le matériel approprié (ex. : filtre, pompes, stylo 
injecteur, inhalateurs) et les technologies lorsqu’elles sont disponibles (ex. : 
système de distribution automatisé). 

 
8.8 Disposer du matériel de soin, des liquides biologiques à risque de contamination 

et des médicaments de façon sécuritaire (ex. : timbre analgésique, 
chimiothérapie). 

 
 



Continuité des soins 
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Communication 

Principe 9 L’infirmière doit assurer la communication de l’information pertinente tout au long du 
processus d’administration du médicament. 
 
Règles : 

 

 
9.1 Transmettre au client les renseignements pertinents en lien avec tout 

changement lié à sa thérapie médicamenteuse. 
 
9.2 Communiquer aux professionnels et intervenants concernés les renseignements 

pertinents à la continuité des soins (ex. : dernière dose, changement de 
médication, surveillance requise) en utilisant les outils et les canaux de 
communication appropriés. 

 
9.3 Agir promptement lors de la découverte d’un incident ou d’un accident ayant un 

lien avec la médication. À cet effet, l’article 12 du Code de déontologie des 
infirmières et infirmiers mentionne ce qui suit : 

 

L’infirmière ou l’infirmier doit dénoncer7 tout incident ou accident qui résulte de 
son intervention ou de son omission. 
 
L’infirmière ou l’infirmier ne doit pas tenter de dissimuler un tel incident ou 
accident. 
 
Lorsqu’un tel incident ou accident a ou peut avoir des conséquences sur la santé 
du client, l’infirmière ou l’infirmier doit prendre sans délai les moyens nécessaires 
pour le corriger, l’atténuer ou pallier les conséquences de cet incident ou 
accident. 

 
 
  

 

7  Se référer aux politiques ou aux règles de l’établissement pour connaître les modalités entourant la déclaration des incidents et des 
accidents. 
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Documentation 

Principe 10 L’infirmière doit consigner les renseignements pertinents liés au processus 
d’administration du médicament dans les outils de documentation prévus à cet effet. 
 
Règles : 

 

 
10.1 Inscrire les données sur l’administration du médicament le plus tôt possible après 

son administration. 
 
10.2 Documenter les renseignements pertinents entourant, le cas échéant : 
 

 Le processus d’administration (ex. : vérifications faites auprès du pharmacien, 
refus de la médication, raison d’administration d’un PRN); 

 Les interventions auprès du client (ex. : enseignement, administration); 

 L’évaluation et la surveillance (ex. : effets attendus, effets indésirables); 

 Le suivi clinique effectué (ex. : communication avec le prescripteur, élaboration 
et mise à jour du plan de soins, élaboration et ajustement du PTI). 
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Conclusion 
 
 
Cette norme d’exercice vient préciser les principes et les règles à appliquer par toute infirmière pour 
l’administration sécuritaire des médicaments, et ce, peu importe le milieu où elle exerce. 
 
Étant impliquée à diverses étapes du processus entourant l’administration des médicaments, 
l’infirmière y occupe une place privilégiée. Elle joue un rôle déterminant dans la prévention des incidents 
et des accidents à la clientèle, notamment par l’évaluation de la condition clinique du client – qu’elle se 
doit de réaliser tout au long du processus –, par la surveillance clinique de même que par son rôle 
fréquent dans la coordination des soins entourant l’administration des médicaments. 
 
Ainsi l’OIIQ, par sa mission de protection du public, exige de chacun de ses membres le respect en tout 
temps de cette norme d’exercice, en plus de répondre à ses devoirs et obligations déontologiques. 
L’infirmière est responsable de mettre en place les mesures appropriées favorisant la sécurité de la 
clientèle, tout au long du processus entourant l’administration d’un médicament, en collaboration avec 
le client et ses proches et les autres professionnels de la santé impliqués. 
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Glossaire 
 
 
Accident 

« Action ou situation où le risque se réalise et est, ou pourrait être, à l’origine de conséquences sur l’état 
de santé ou le bien-être du client, du personnel, d’un professionnel concerné ou d’un tiers. » (ministère 
de la Santé et des Services sociaux, 2019, p. vii) 
 
Effet indésirable 

« Effet indésirable (effet secondaire) : réaction nocive et inattendue à un produit de santé. La réaction 
survient après l'administration d'une dose normalement utilisée ou mise à l'essai pour diagnostiquer, 
traiter ou prévenir une maladie, ou pour modifier une fonction de l’organisme. » (Santé Canada, 2020) 
 
« Effet indésirable grave : réaction nocive et non intentionnelle à un produit de santé. La réaction peut 
survenir après l'administration de n'importe quelle dose et nécessite ou prolonge l'hospitalisation, 
cause une anomalie congénitale (malformation), entraîne une déficience ou une incapacité persistante 
ou importante, met la vie en danger ou entraîne la mort. » (Santé Canada, 2020) 
 
Erreur de médicament 

« Tout événement évitable qui peut causer ou entraîner une utilisation inappropriée d’un médicament 
ou un préjudice à un client, alors que le médicament est sous le contrôle d’un professionnel de la santé, 
du client ou du consommateur. Ces événements peuvent être attribuables à la prestation des soins, 
aux produits de santé utilisés, aux procédures et aux systèmes, incluant la prescription, la 
communication de l’ordonnance, l’étiquetage, l’emballage et la nomenclature, la composition, la 
dispensation, la distribution, l’administration, l’éducation, la surveillance et l’utilisation. » (National 
Coordinating Council for Medication Error Reporting and Prevention, cité dans Centre intégré universitaire de 
santé et de services sociaux de la Capitale-Nationale, 2018, p. 4). 
 
Incident 

« Action ou situation qui n’entraîne pas de conséquence sur l’état de santé ou le bien-être d’un client, 
du personnel, d’un professionnel concerné ou d’un tiers, mais dont le résultat est inhabituel et qui, en 
d’autres occasions, pourraient entraîner des conséquences. » (ministère de la Santé et des Services sociaux, 
2019, p. vii) 
 
Indication thérapeutique 

« Renseigne sur la maladie ou les symptômes que le médicament est capable de traiter ou de prévenir, 
ou encore sur le diagnostic qu'il permet d'établir. » (Base de données publique des médicaments, s.d.) 
 
Intention thérapeutique 

Information inscrite par le prescripteur sur l’ordonnance et qui précise le problème de santé à traiter à 
l’aide d’un médicament donné. L’intention thérapeutique peut avoir plusieurs significations selon le 
contexte ou la condition clinique. Il peut s’agir d’un diagnostic (ex. : pneumonie, arthrite, dépression), 
d’un symptôme (ex. : douleur, insomnie et toux), ou de l’intervalle thérapeutique visé (ex. : dans le suivi 
de l’anticoagulothérapie avec le Coumadin®) (Collège des médecins du Québec, 2005, p. 11; ministère de la 
Santé et des Services sociaux, 2007, p. 48). 
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Médicament à risque 

Médicament à risque d’erreur, ou pouvant causer un préjudice au client ou au préparateur. L’Ordre des 
pharmaciens du Québec (2017) regroupe les médicaments à risque sous quatre catégories : 
 

 Médicaments dangereux 
Médicaments ayant une ou plusieurs de ces caractéristiques : cancérogène, tératogène, 
génotoxique, toxique pour la reproduction, toxique à faible dose pour un organe. 

 Médicaments de niveau d’alerte élevé 

Médicaments comportant un plus grand risque de causer des préjudices aux usagers s’ils sont 
utilisés par erreur (ex. : opioïdes, anticoagulants, antiarythmiques). 

 Médicaments à haut risque d’erreurs 
Médicaments à haut potentiel statistique d’erreur (ex. : différentes doses disponibles, similitude 
de noms, ressemblance du produit). 

 Médicaments à dose critique 
Médicaments pour lesquels des différences de dose ou de concentration relativement légères 
entraînent des échecs thérapeutiques et/ou des réactions indésirables graves. 

 
Polymédication 

Il n'y a pas de consensus concernant la définition de la polymédication (ou polypharmacie). Il ressort 
de la littérature des définitions de nature quantitative (soit l’administration de plusieurs médicaments 
ensemble – généralement une prise de ≥ 5 médicaments) et des définitions de nature qualitative (soit 
l’administration excessive, inappropriée, de médicaments) (Institut national de santé publique du Québec, 
2017, p. 15; Sirois, 2014). 
 
Préparation, Préparer 

Étapes requises et réalisées par l’infirmière avant l’administration d’un médicament qui ne peut être 
administré sous sa forme de présentation initiale, et ce, afin de le rendre actif ou utilisable. Il peut 
également avoir pour but d’amoindrir les risques d’inconfort ou de douleur, ou d’irritation des vaisseaux 
sanguins ou des tissus, associés à son administration. Pour l’infirmière, cela implique entre autres de 
mélanger des substances, de faire une dilution, de couper un comprimé pour obtenir la dose prescrite, 
ou de l’écraser pour en faciliter la prise par le client. 
 
Savoir-agir 

Capacité d’agir avec pertinence dans une situation complexe de soins en mobilisant ses connaissances 
et ses habiletés, et en exerçant son jugement clinique pour prodiguer des soins de manière sécuritaire 
et éthique. 
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Annexe 1 
Sommaire des principes d’administration sécuritaire des 
médicaments 

 
 

Évaluation 
clinique 

 

Principe 1 

Évaluation de la condition clinique du client 

L’infirmière doit évaluer, tout au long du processus d’administration du 
médicament, la condition clinique afin d’anticiper et de reconnaître les 
changements de l’état clinique du client. 

 

Principe 2 

Vérification de l’ordonnance 

L’infirmière doit prendre connaissance du médicament à administrer à partir 
de l’ordonnance originale la plus récente ou d’une source ayant fait l’objet 
d’un traitement par un pharmacien. Sinon, elle doit faire les vérifications 
nécessaires pour s’assurer de la validité de l’ordonnance. 

Principe 3 L’infirmière doit s’assurer que l’ordonnance est complète, claire et 
appropriée pour le client. Elle clarifie toute ambiguïté auprès du transcripteur 
ou lui transmet toute préoccupation. 

 

Principe 4 

Connaissance du médicament 

L’infirmière doit s’assurer d’avoir une connaissance suffisante du 
médicament, notamment ceux identifiés à risque dans son milieu de soins. 

 

Principe 5 

Surveillance clinique 

L’infirmière doit déterminer, planifier et assurer la surveillance clinique de 
l’état de santé du client à qui elle administre un médicament. Elle ajuste la 
surveillance au besoin. 

 

Intervention 
clinique 

 

Principe 6 

Enseignement, partenariat et consentement 

L’infirmière doit transmettre les informations pertinentes au client, tout au 
long du processus d’administration du médicament, puis s’assurer de son 
implication et de sa compréhension.  

 

Principe 7 

Respect de l’ordonnance 

L’infirmière doit administrer le médicament en respectant tous les éléments 
précisés dans l’ordonnance. 

 

Principe 8 

Préparation et administration 

L’infirmière doit préparer et administrer le médicament selon les normes de 
pratique et les principes scientifiques généralement reconnus. 

 

Continuité 
des soins 

 

Principe 9 

Communication 

L’infirmière doit assurer la communication de l’information pertinente tout au 
long du processus d’administration du médicament. 

 

Principe 10 

Documentation 

L’infirmière doit consigner les renseignements pertinents liés au processus 
d’administration du médicament dans les outils de documentation prévus à 
cet effet. 
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Annexe 2 
Illustration des composantes de l’administration sécuritaire des 
médicaments 
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